
  

Liberi 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DU VAR 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC 
LES COLLECTIVITES LOCALES 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DES AFFAIRES MARITIMES 

ARRETEENDATEDU © / ll: 2006 
PORTANT AUTORISATION D'EXPLOITER LES INSTALLATIONS CLASSEES 

DE LA STATION SERVICE CARREFOUR - GRAND VAR 
- COMMUNE DE LA VALETTE DU VAR - 

Le Préfet du VAR, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le Code de l'Environnement (partie législative, livre V, titre 1°). 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi du 19 juillet 

1976 relative aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, codifiée par le code de 
l’environnement, 

Vu le dossier de demande d'autorisation d'exploiter les installations de la station service 

CARREFOUR - Grand Var, située Route de l'Université, à La Valette du Var. présenté par M. Alain 

Baranes, directeur technique, représentant la SAS Carrefour Hypermarchés France, dont le siège social 

est: 1, rue Jean Mermoz — ZAE Saint-Guénault, BP 75 — 91002 EVRY Cedex, 

Va l'arrêté préfectoral du 3 octobre 200$ portant ouverture de l'enquête publique du 9 novembre au 
9 décembre 2005, 

Vu l'avis émis par le commissaire enquéteur, 

Vues avis réglementaires des services, 

Vu Le rapport de l'inspecteur des installations classées auprès de la direction régionale de l'industrie, 

de la recherche et de l'environnement en date du 6 avril 2006. 

Vu l'avis formulé par le Conseil départemental d'Hygiène au cours de sa séance du 10 mai 2006, 

Considérant que les prescriptions contenues dans le présent arrêté sont de nature à préserver les 

intérêts visés à l’article L 511-1 du Code de l'Environnement, 

   



to
 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Var, 

ARRETE 

  

TITRE 7. PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS 
GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société CARREFOUR HYPERMARCHES FRANCE dont le siège social est situé 1 ruc n MERMOZ 2! 
SAINT GUENAULT BP 75 91002 EVRY CEDEX est autorisée sous rve du respect des prescriptions annexées au 
présent arrêté, à exploiter sur Je territoire la commune de LA VALETTE DL VAR au Centre Commerciai GRAND 
VAR, route de l’université les installations détailiées dans les articles suivants : 

   

  

    

    

   

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIiPTIONS DES 
ACTES ANTERIEURS 

Sans objet. 

ARTICLE 4.4.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A 
DECLARATION 

  

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où équipements exploité 
l'établissement, qui mentionnés où non à la nomenclature sont de nature par Jeur proximité ou leur connexité a 
installation soumise à antorisation à modifier les dangers ou inconvénients de nstallation. 

  

dans 
           

  

   
appliesbles aux installations Les dispositions des a 

Ë ion incluses dans clas à décl à déci      
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CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  : Due Das ; aux s : Capacité maximale de | Classement Rubrique Alinéa Libellé de la rubrique (activité) | Natare gel installation l'installation anterisée | (A, DY1) 
  

    

&) . näbles (instal] ie rer 8 voluce multipr 
double F < un débi 

  

     
  

voir de 106 m° de GO D 14322 b} 
À 

00 m° 60 m° de 

  

          
  

  

O3 4 (atonisation}, D 

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1 GENERALITES 
Les installations et leurs annexes. objet du présent arrété, sont dispo 

plans et données techniques contenus dans les différents do dépasés par l'e: . 
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, & s complémentaires et les rérlemen 
vigueur, 

   

      

ause, elles 

ions autres en 
       

  

      $ 

CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DELAI D'APPLICATION 

de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou 

jeure. 

  

    exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force mai 

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D'ELOIGNEMENT 

Sans objet 

CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIERES 

Sans objet 
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CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
ment notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 

éments d'appréciation. 

  

nature à entraîner un char 

éelisation à la connaissance du Pr 

  

    {avec 1ous les     

ARTICLE 1.7.2, EQUIPEMENTS ABANDONNES 

      e maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement 

d'exploñation, des dispositions matérielles interdiront leur 
    Les équinements oivent pa 

est incompatible avec immédiat 

réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 
    

ARTICLE 1.7.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrété nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.7.4. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où F'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de F'exploitant. 

ARTICLE 1.7.5. CESSATION D'ACTIVITÉ 

E Lorsqu'une Installation classée est mise à l'arrêt définitif, Fexploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 

is dans le cas des installations visées à l'article 17-1 du décret du 21 

frais de cette notification. 

     au moins avant celui-ci. Ce délai est porté à 
septembre 1977 susvisé. H est donné récépissé sa 

  

EL. La notification prévue au [indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de F'exploitation, la mise 
‘ÈS mesures comportent notammen    en sécurité du site. 

-  Févacuation où Félimination des produits dan 

stockage de déchets, celle des déchets prése 
alations de     autres que Îles ins     

  

- des interdictions ou Hmiiations d'accès au site : 

- la suppression des risques d'incendie et d’explosion : 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

e porter atteinte aux intérêts 
ons des articles 34- 

        

  

EL. En ouire, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne pui 
mentionnés à l'article L. S1T-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispo 
2 et 34-3 du décret du 21 septembre 1977 précité. 

   

  

En pariculier: 

-tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés où évacués vers des installations dûment 

  

   
es où de tous autres produits susceptibles de polluer les eaux 

s par un solide physique inerte, sauf s'ils 
s au titre de la législation des inst: 

  

    

    

s et les canalisations de liquides infla 

ettoyés, dégazés et le cas échéant 
. découp. s des install 

    

  

aminés, puis neutral 

  

û 

       ns dûment auioris 

  

classées. 

CHAPITRE 1.8 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

ent arrêté est 50 1 < dé ine juridiction.      Le prés 

Fi peut être



actes leur 

  

les demndeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à à courir du jour où lesdits 
   

  

   

  

    

    

es ou leurs groupe nents, en raison des 

ie pour les intér s à l'articie L. SI 
desdits actes, ce délai étant, le cas échéant. 

ivité de l'installation. 

    œ 

  

  

         
à le fin d'une période de deux anné 

  

prolongé jusa 

  

  

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou r'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à | à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 
installation ou atténuant les prescriptions prim 5 sont pas recevahles à déférer ledit arrêté à la juridiction 
ädministrative. 

  

    

CHAPITRE 1.8 ARREÈTES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

  

églèmentation en vigueur sont notamment applicables à l'établissement les pre un
 

ins préjudice de la ré 

concernent des textes cités ci-dessus. 

   

  

17/65/2001 Arrêté du 17 mai 2001 relatif à la réduction des émissions de composés organiques 
volatils liées au ravitaillement des véhicules dans les stations services 

  

18/04/2061 Décret n° 2001.349 du 18 avril 2001 relatif à fa réduction des émissions de composés 
organiques volatils bées au ravitaillement des véhicules dans les stations services 

  

22/06/1998 Arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et leurs 
équipements annexes. 

  

62/02/1908 Arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau 

ainsi qu'aux émission de toute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation, 

  

23/01/1997 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les instaliations classées pour la protection de Fenvironnement. 

  

28/01/1993 Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de 

certaines installations classées.       
  

CHAPITRE 1.10 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET 
REGLEMENTATIONS 

      

  

et réglementations 

et le code général des 

    

    

ce des autres législatic 

sme, le code du travai 

positions de cet arrêté préfectoral sont prises sans 

s, ét not smment je co ode minier, Le code civil, 

sur ies 

      

    

  

Ê    
    

  

in. 

is de construire     La présen IOTISATION NE VAUT pas



  

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 

installations pour : 

- limiter la consommation d'eau et d'énergie 
- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéris 
rejetées : 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 
directs ou indirects. de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 
commodhié de voisinage, la santé, la salubrié publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 
l'environnement ainsi que pour la conservation des ses et des monuments. 

   ques, ainsi que la réduction des quantités 

      

   
Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées aux rejets, doivent 
être conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter en 

particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

  

installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de 
s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement et si hesoin en continu avec asservissement à une 

alarme. Les résultats de ces mesures doivent être portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées. 

  

€ 

    

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées aux rejets, l'exploitant 
doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire le pollution émise en réduisant où arrétant si besoin les 
fabrications concernée: 

  

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

  

s où atmosphérique est prévu un point de prélévement d'échantillons et     Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquid 
des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, 

     is de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécuri Ces points sont amén . 

nt également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande T spositions doi 

de l'inspection des installations 
    

  

       e la Police des eaux, doivent avoir libre & 
s le milieu récepteur. 

  

Les agents des services publics, notamment ceux ch 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de      
ARTICLE 2.4.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

  

     

    

    L'exploitant établit des 5 cons d'exploitation pour l'ens 
ations à effe. conditions d'exploitati 

  

véri 

d'arrêt momentan: 

  

Ces consignes comprendront la surveillance régulièr bor 

fonctionnement. 
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CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

manière courante ou 

s de neutralisati     

  

CHAPITRE 2,3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1, PROPRETE 

  

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence   

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement..….). 

  

CHAPITRE 2.4 - DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger où nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté 
   

à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

ption jointe en 

  

Pour ce faire, fl transmet immédiatement à l'inspection des installations classées ja fiche Gravité-Per 
annexe n° 3 au présent arrêté. 

    . un rapport d'incident est transmis par 
Fconstan xt les causes de l'accident ou 

ées pour éviter un accident 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des instalfations cle 
l'exploitant à l'inspection des installations sées. Il précise notamment les 
de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où envis: 

    
  

  

où un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen et long terme. 

  

Ées. 

  

Ce rapport est transmis sous 14 jours à l'inspection des installations class 

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

   

:s documents suivant:       L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant ! 

- le dossier de demande d'anorisation initial, 

à déclaration non couvertes par um 

  

installations souris 
        

  

   
   

    

d'autc 
- les arrêté 

installations cla 
- tous les documer 

peuvent étre inform 

tion de fa lé ion relative aux     

   

5 sCumuses à autorisation, pris € 
anement, 

cation &t 
   

rèté : ces documents      sent arr 

des donné     tions doive



  

doft étre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années 

  

  
TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.4.1. DISPOSITIONS GENERALES 

    après traitement éventuel,   Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible cap: s à la source et évacu 
par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 

   

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

  

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour le santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression inierne devraient êtres tels que cet 
objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité où leur flabitité. 

       

ARTICLE 3.1.3, CDEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établis 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

  

sement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 

ARTICLE 3.1.4, ENVOLS 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, Fexploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envois de poussières et matières diverses : 

es (formes de pente, revêtement, 

  

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagé 
etc.). et régulièrement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de installation n’entraînent pas de dépôt de pou 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas 

  

  

ière ou de boue sur les voies de       

de besoin. 
- Les surfaces où cela est possible sont € 
- des écrans de végétation sont mis en pi 

zonnées, 

e le cas échéant. 

      

entes peuvent être prises en lieu et place de ceiles-ci. 

  

Des dispositions équi: 

ARTICLE 3.1,5. BRULAGE 

Le brûlage à l'air fibre est formellement interdit.



  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

idons nécessaires dans la conception des installatior 

ération des machines en circuit ouvert est interdire 

  pour limiter la 

  

    

  

l'exploitation des insteliations sont réalisées exclusivement sur le réseau public. ë 

  

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLEVEMENT D'EAU 

Les installations de prélèvement doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé 
mensuellement, Ces résuhiats sont portés sur un registre éventuellement infonmatisé. 
L'ouvrage de raccordement au réseau est équipé d’un dispositif de disconnexion 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres suivants du présent 

arrêté ou non conforme à leurs dispositions est inierdit. 

il est interdit     À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise. 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le 

milieu récepteur. 

  

  

sptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 

  

Les procédés de traitement non sus 

effluents. 

ARTICLE 4.2.2, PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par lexploite 
notamment après chaque modification notable. Ils sont tenus à la disposition de ! 

ainsi que des services d'incendie et de secours. 

   
   

régulièrement mis à jour et datés 

inspection des installations classées 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

  

     
d'alimentation, - d'origine et la distribution de l'eau 
nentation {bac de disconnexion, Pimplantation des disconnecteurs où tout - des disr de protection de 

autre dispositif permettant un isolement avec la dis 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- Les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs... 

les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

    

  

ibution alimentaire 

  

   

milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

aux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables Les résea 
temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y trans 

   
étanches et résister dans le    

      

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 

  

Les différentes canaiisations acce:   ssibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

eur de l'établissement sont aériennes 

  

ations de trans} ie substances et 

  

Les canal 
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ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L'ETABLISSEMENT 

sceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
avec d'autres effluents. 

       ions ne 

s dans ces 
        Les effluents aque 

  

ü inflammable ts, éventuellement par mélanz. 

4.2,4.1. Protection contre des risques spécifiques 

iculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d’une 
or de flammes. 

  

Les collecteurs 

protection efficace contre le danger de pr 

  

4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un 
dispositifs sont maintenus 
d'un poste de commande. L 

eur. Ces 

à partir 

    

   
         

  

ispositif doit permettre l'isolement des rés 
état de ma 

r entretien pr 

actionnables en toute circo 
nise en fonctionnement sont dé 

   
s par consigne.     

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les rejeis directs ou indirects d'effluents dans les nappes d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés 

par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.2. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

   
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition de condñions d’anaérobie dans 

, Can: to et traitement 
nn vent 

      

des boues 

ARTICLE 4,3.3. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

lations de traitement des eaux polluées Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des instal 
sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétem disposant d'une formation initiale et continue. 

ent des dispositifs de collecte, de 

suhats des mesures et 

  

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnem 

ou de rejet de , les di itions prises pour y remédier et les 
té des rejets auxquels il a été procédé. 

       

  

traitement, de recy 

contrôles de la qual}     

ARTICLE 4.3.4. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISES PAR LE PRESENT ARRETE 

de rejet qui présentent les     Les réseaux de coliecte des effluents générés par l'établissement abautissent aux po 
caractéristiques suivantes : 

  

  

NATURE DES EFFLUENTS TRAITEMENT AVANT REJET MILIEU RECEPTEUR 

  Eaux pluviales et de lav Réseau eaux usées centre commercial 

   
automatique 

  Eaux sanitaires Réseau communal eaux usées       
 



il 

ARTICLE 4.3.5. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

4.3.5,1. Conception 

4.3.5.1.1 Rejets dans le milieu naturel 

Les dispos de rejet des effluents Rquides sont aménagés de maniére à :        

- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en 

fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui 
  

  

  

  

Ïis doivent, en outre, permettre ure bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public. une convention sera passée avec le service de } Etat compétent. 

4.3.5.1.2 Rejet dans une station collective 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de Pautorisation délivrée par la collectivité à laquelle 
appartient le réseau public et l'ouvrage de trañtement collectif, en application de l'articie L.1331-10 du code de la santé 
publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au préfet. 

4.3.5.2, Aménagement 

aménagé de façon à    

  

liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillor 
5, à la demande de inspection des installations class 

  

Sur chaque ouvrage de rejet d’effluent: 

faciliter l'intervention d'organismes extérieur. 
  

  

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amant, qualité des 
parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit 
pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles simés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

  

4.3.5,3 Equipements 

Les tèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h et disposent 
d'enregistreurs .Îls permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C, 

4,3.5.4. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

  

Les effluents rejetés doivent être exempis : 

= de matières flotiäntes, 

- de produits susceptibles de dégager en égout au dans Le milieu naturel di 

gaz où vapeurs loxiques, inflammables où odorantes, 
-  detous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ient où indirectement des 

  

QUVrALES. 

ARTICLE 4.3.6. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 
L'ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément 

des activités où sortant des ouvrages d'épuration interne v 

à Les recevoir. 

    

  

  

  

milieu récepteur autoris 

ARTICLE 4.3.7. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRÈS EPURATION 

Les valeurs Hmites admissibles et les modalités de suivi des rejets sont fixées en annexe 1 au présent arrêté. 

Les eaux sanitaires sont évacuées conformément aux règles sanitaires en vigueur. 

pterdite. En aucun cas, elle ne doh constituer un moyen de      Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est 
respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

  

Les contrôles externes (prélèvements et a 

FEnvironnement ou che



  

ations classées 

que les actions cor 

  

L'ensemble des 

commentaires sur les 

envisagées. 

résultats est transmis à l'inspection des 

      

ARTICLE 4.3.8, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

blir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte 

  

B est interdit d 
des effluents pollués où susceptibles d'être pollués. 

taux non reliés au séparateur seront situés à une distance minimale de 5 
ures ne puiss 

  

Les bouches d'égouts ainsi que les canives 

mètres de la paroi des appareils distributeurs ou de façon à ce qu'un écoulement accidentel d'hydroca 
pas entraîner le produit dans ceux ci, 

      

ARTICLE 4.3.9 BASSIN DE CONFINEMENT ET BASSIN D'ORAGE 

Les réseaux d'assainissement Susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un 
incendie {y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un réservoir étanche d'une capacité 

minimum de 20 m°. La vidange suivra les principes imposés par l'article 43,7. 
    

  

ARTICLE 4.3.10 SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Trois piézomètres au moins sont implantés sur le site de l'installation, la définition du nombre de puits et de leur 
implantation est faite à partir des conclusions d’une étude hydrogéologique. 

Deux fois par an, au moins, le niveau piézométrique est relevé et des prélèvements sont effectués dans La nappe. 
Ces prélèvements font l'objet de mesures des paramètres suivants :   

Hydrocarbures totaux 

Benzène 

Toluène 

Ethylbenzène 

Xylènes 

Plomb 

  

TITRE 5 - DÉCHETS 

  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

ment, et l'exploitation de ses 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions néce rs dans la conception, lamén 

installations pour assurer une bonne ges ets de son entreprise et en limiter la production. 

  

ARTICLE 5,1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement le séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 

faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

per le décret n° 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action 

  

Les déchets d'emballage vi 

visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
  

usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-681 du 21 novembre 1979, modifié, portant 

ériel du 28 janvier 1960). 

isantes, Év itant notamment 

    Les hu 
réglementation de la récupération des 

Elles sont stockées dans des réservoi 
les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet nor huileux ou con 

        $ huiles usagées et ses textes d'application {arrêté mini 

  

      étanches et dans des conditions de séparation 5 
aminé par des PCB. 

   



   

        

18 du décret modifié n° 94-609 du 
à la mise sur le marché des piles et 

    

positi 

ié n° 99-374 du 12 mai 1990 rei 

      

    

  

accumulateurs et à 

          

    

sitions du décret n° 2602 

insuallations d'éliminanior 

   

  

es pneumati être u 24 

décembre 2007 : ils sont remis à des onérateurs 

ionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remb 

       uTe Où exploitants 

t ï, de génie civil où pour lens        

    
Les huiles s doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 

d'élimination}. 
  

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT 
DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent 
Fête dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les aires de transit de déchets s 

étanches et aménagées pour la récupération de 

  

s sant réalisées sur des aires     susceptibles de contenir des produñs pofluant 
s éventuels liquides épandus er des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.4 DECHETS TRAÎTES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

garantir les intérêts mentionnés 

à icle L S11-1 du code de        

  

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propr 
à l'article L 51].1 du code de l'environnement. Il s° que les i i 

Fenvironnement utilisées pour cette élimination sont régulière 

  

u      
  

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ELIMINES A L'INTÉRIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

ption des installations spécifiquement autorisées, ioute élimination de déchets dans l'enceinte de 

   

ARTICLE 5.1.6, TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de l'arrêté ministériel du #janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets 

  

     

générateurs de nuisances. 

itions du décret: n° 98-679 du 30 juiller 1998 rejatif 
porteurs utilisés par 

    es opérations de transport de déchets doivent respecter les disp 
au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des tra 
l'exploitant, est ienue à la disposition de l'in tion des installations classées. 

         

  

ARTICLE 51,7. DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT : 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont : 

  

    

  

- élimination 
Fyse de déchets eee 

À 

Boues séparateur x 

x         Huiles usagées 
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES 
VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

con que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 
ibles de compromettre la santé au fa 

  

L'installation est cons 
transmis par voie aérienne où solidienne, de v 
sécurité du voisinage ou de constituer uné nuisance pour celle 

     ques suscer    

  

  

1997 relatif à la Émitation des bruits émis dans 
vironnement, ainsi que les règles 

    Les prescriptions de arrété ministériel modifié du 23 : 
Fenvironnement par les installations relevant du livre V - titre ï du Code de ! 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1086 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement 

    

par les installations classées sont applicabies 

L'exploitant doit faire réaliser périodiquement, à ses frais, une fois par an, une mesure des niveaux d'émission sonore 
de son établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des installations 
classées, Ces mesures se font aux emplacements et avec une pé ée par larrété d'autorisation. Les 
emplacements sont définis de façon à apprécier le respect des valeurs limites d'émergence dans les zones où elle est 
réglementée. 

  

    dicité 

  

ARTICLE 6,1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à a réglementation en 

Éé chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 modifié et des 

Fintérieur de 

  

  

vigueur {les engins 

textes pris pour son application}. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) génants pour 
le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à ia prévention ou au signalement d'incidents 
graves où d'accidents. 

  

  

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

rensemie des activités de l'établissernent, ÿ compris Je bruit émis par les véhicules 

pecter les valeurs admissibles définies en annexe 2 du présent arrêté. 
sus, doivent     Et engins v 

  

  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

bies de concerner 

appropriées, pour 
uatons transitoir 

  

s pour prévenir les incidents et à 
. D organise sous sa responsabilité les mes 

les conditions normales d'exploitation, | 

  

L “exploitant prend toutes les dis positions né 
les 

obtenir et maintenir cette prévention de 

et dégradées. 

   

  

        

ter et corriger les     Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien a que pour d 
écarts éventuels.



Ua
 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1, INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES 
DANS L'ETABLISSEMENT 

   

        

ibstances ni     

  

ître la nature et les risques des      L'exploitant doit avoir sition des documents lu} permert 

ét préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité p 

  

  ues par 
l'article R 231 

dans l'établissement (nature, état 
sar Ja réglementation en      

  

Cet inventaire est tenu 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou 

xplosion de par la présence de subsiances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères 
nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du 

soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

    

fonctionnement normal des installatio 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

        
  

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, ete.} et les co es à observer sont indiquées à 
l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent étre incluses 
dans les plans de secours s'ils existent. 

    

ARTICLE 7.2.3. INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

Sans objet 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 
tion adaptée et une information approprié 

  les de circulation 

par une signa 

  

L'exploitant fixe les r 
connaissance des intére:        

  

iées. maintenues er constant état de propreté et dés 
ervices d'incendie 

  

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délin 

tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont amén 
puissent évoluer sans difficulté. 

  

    

        

L'établissement est efficacement clôturé s 

  

s deux accès de sec 

conséquences d'un acci 
pour les moyens d'E 

7.3.1.1 Gardiennage et contrôle des accès 

    1x installa 

  

avoir libre accès 

  

Toute personne étrangère à ! e 

  

naissance permanente des     “exploitant prend les di essaires 

personnes présentes dans 

  

     
Jour que 

être alerté et inte     echniquement compétente 
oin y compris durant les 

 



ARTICLE 7,3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

      

    

ix sont conçus ét aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un incendie. 

sion sont suffisamment élo autres bâtiments et 

  

e et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés et 
s des risques toxiques, d'incendie e1 d’explosion.     

r fa 

  

ées pour 

  

ntérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dég 

insi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

    

circulation et l'évacuation du personnel 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et eniretenues conformément à Ja réglementation du travail 

et le matériel conforme aux normes françaises qui lui sont applicables. 

    

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre éventuel. 

Le mairie} électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications 
techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

  

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 

compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

7,3.3.1 Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 
triques des établissements réglementés au titre de la Jégislation sur les installations classées et susceptibles de 

présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'amosphère explosive de 

l'établissement. Le plan des zones à risques d'expl sance de Forganisme chargé de la 
vérification des installations électriques. 

  

    

Le matériel électrique mis en service à partir du ler janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de 
l'arrêté ministériel précité. 

Les masses : nautiques contenant evou véhiculant des produits inflammables et expiosihles susceptibles d'engendrer 
des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles 

  

ARTICLE 7.3.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'év vénements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement où indirectement à la sécurité des installations, ité des personnes où à la 
qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1992. 

  

    

     Les dispositifs de protection contre La foudre sont conformes à la norme française € 17-100 où à toute norme en 
at membre de Ia CE. Gu présentant des garanties de sécurité équivalentes.     vigueur dans un E 

travaux où après impact de foudre dommageable comme le prévoit l'article 3 de Fa 
chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une dé 
signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimest el du nombre d'impacts issu du dispos 
plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans, Une vénification est réalisée après 

  

   
iaration de conformité 

if de comptage cité 

           

        
   



CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES 
SUBSTANCES DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

gereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement 
pour lé voisinage et l'environnement. {phases de 
objet de procédures et instructions d'exploia! 

Les opérations comportant des manipulations dan 
aurait par leur développement des conséquences dommag 
démarrage et d'arrêt, chonnement normal, eniretien…} font 
écrites. 

    
      

  

€ dé gestion de Ja sécurité. Sont notamment 

érifications à effectuer en marche 
ä 

    
Ces consignes où modes opératoires ressortent de Fapplication du sy 
définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité le détail des 
normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exception . à la suite d'un arrêt, aprés des travau 
modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et 
que le procédé est maintenu dans les limites de rte définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires. 

    
        

    
    

Les opérations de lancement de nouvelles fabrications, Le démarrage de nouvelles unités, ainsi que toute opération 
délicate sur le plan de la sécurité, sont assurées en présence d’un encadrement approprié.     

La mise en service d'unités nouvelles où modifiées est précédée d'une réception des travaux attestant que es 
installations sont aptes à être utilisées. 

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre où entreposés des substances et préparations 
ation font Tobjet de vérifications périodiques. II 

de sécurité. 

  

dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'inter 
convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs 

    

ignée par 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte. d'une personne nommément dési 

s produits 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients de 

lisés ou stockés dans l'installation. 

  

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

I est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans Îes zones de dang 
ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'inter 
affichée en caractères apparents. 

présentant des risques d'incendie 
ention. Cette interdiction doit être 

  

     

ARTICLE 7.4.4, FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants s 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, 

te, y compris le personnel intérimaire 

  

sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

  

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connais 

Cette formation comporte notamment: 

ions de fabrication 

  

formations utiles sur les produits manipulés, les réactions chin iques et Gp 

  

- toutes lesi 
mises en œuvre, 

-_ les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de 

arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés 
- un entrainement périodique à la conduite des unités en situation dé égradée vis à vis de la sécurité et à 

LE 
- une sensibilis 

réaction face au de 

      

    par le présent 
ur unité, 

écurité prévu         

  

  

ion sur celles-ci, 

tion sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'aitérer les capacités de 

      

geT,



ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

  

Tous travaux d'e sion, mod 

inflammabie, expi 

les és 

  

   

  

    

     ible et toxique sont 
les conditions de leur in ves présentés, 

de surveillance à adopt 
Les travaux font l'objet d'un permis 
           

nne nommément dé 

    

délivré par une pe 

7.4.5,1 Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 

la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les véri 

d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte 

Gncendie, ete.) mis à Ja disposition du personnel effectuant les travaux. 

  

  

  

  

  

cations d'atmosphère, les risques d'incendie et 

    

iement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux 

  

Tous travaux ou interventions sont précédés, imméd 
destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de 
fi le est vérifiée et attesté IEEE     chantier : la disposition des installations en con 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement 
peuvent faire l'objet d'une procédure simplifié 

    

Les entreprises de sous-trañtance ou de services extérieures à l'établissement n'interviennent pour ious travaux ou 
interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

  

. des critères di 

  

L'habilitation d'une enireprise comprend des critères d'acceptati 
par l'établissement. 

  

‘exploitant s'assure : intervention sur des équipements importants pour la sécurité, 

  

En outre, dans le & 

  

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité 
des installations. 

à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité as   irée par lesdits éléments est intégralement restaurée.     

CHAPITRE 7.5 ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES A LA PREVENTION DES 
ACCIDENTS 

Sans objet 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L’'ETABLISSEMENT 

ins à effectue        
  

igne écrite doit préciser les vé 

étention, préalablement à toute ? 

ploitation. 

Une con 

Fétanchéité des dispositifs de 

ouvent que le justifieront les conditions d 

  

en service après arrêt d'exploitation, ei plus 

  

    

    

généralement aus 

istre spécial tenu    : des rétentions dG
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ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

   Les füts, réserv 

à 800 ! portent de 

défini dans la réglemen 

    

     eux en récipients mobiles, les 

n très lisible. 

de produits da 
nt être indiqués de 

  

   

ARTICLE 7.6.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sois est associé à une 

  

} à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

  

capacité de rétention dant le volume est au moins é, 

- 106 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 56 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

  

ité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 

  

Pour les stockages de récipients de ca 
moins égale à : 

  

  

- dans le cas de liquides inflammabies, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité iotale des frs 
- dans tous les cas, 800 ! minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle 

  

à est inférieure à 800 I. 

    

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des 
fluides et au feu. 

Elle peut être contrôlée à tout moment. H en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu 
fermé en permanence. 

Les capacités de rétention au ies réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidenteis ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le mitieu naturel.     

  

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

  

de l'art, en limitant notamment les surfaces   vent être consiruites suivant les ré 

  

Ces capaciiés de rétention doi 
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

        Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un 
lessivage par les eaux météorigues, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

        

    

s substances ou 
:s et aménagées pour la récupération des 

  ination des déchets spéc 

  

Les stockages temporaires, avant re 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvetes de rétention étanch 
eaux météoriques. 

ARTICLE 7.6.4. RESERVOIRS 

  

L'étanchéité des réservo aux rérentions doit pouvoir être contrôlée à iout moment. 

  

sés doivent être adapiés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
  

  

Les matériaux ü 
parasite dangereuse. 

  

    
des cho 
    

    

sations doivent être installées à 

physiques, chi 

  

Les canal} 

mécaniques 
entre le réser 

  

   

  

es. Îl est en 

    

      



ARTICLE 7.6.5, REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN REÉTENTION 

ssociés à une même rétention. 

  

s incompatibies ne sont pas 

  

      
     

  

que des 
que 

  

     

  

dan. veau du “sol <     l'environnement, n'est autoris 

et pour les | inflammables 
enterrés. 

  

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. 

ARTICLE 7,6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité siockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permeïtant leur 

  

  

fonctionnement normai 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de dépotage, de remplissage et de distribution doivent être étanches aux produits susceptibles d'y être 

répandus et conçues de manière à permettre le drainage de ceux ci. 

  

saires pour éviter le 

  

ement est effectué avec les précautions né: 

: des fi }. 

    Le transport des produits à l'intérieur de l'étab 
renversement accidentel des emballages (arrim      

sont effectués sur 

  

solides ou fiquides (ou Hquéfi 

ntuelies 

  

kage et la manipulation de produits dangereux où polluan 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 

  

    

age à fout moment et empêcher ainsi   Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de rempliss 
leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

  

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que Les produits utilisés sont conformes aux 
spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditiannent la sécurité. 

ARTICLE 7.6.8, ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEÉREUSES 

L'élimination des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière 
déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des 

conditions conformes au p présent arrêté. 

  

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci.    L'établissement est doté de moyens adaptés aux risq 
Ils sont déterminés en accord avec les services d'incendie et de secours. 

      

L'ensembie du système de junte canire l'ince: 

les services d'incendie ef de secours. 

r le persa en cas 
l'étude à 

  

L'établissement est doté de piusieurs points 
emplacement résulte de la prise en compte 

conditions météorologiques. 

    dangers &     

 



  

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

   
    

  

ns classées, de l'exécution de ces dispos 

périodiques de ces ma    

L'exploitant doit pouvoir ju 

doit fixer Les conditions der 

rôles et les observations cons s doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

ncendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 
    s modalités de ces con 

rvices de Îa protection civile, 
   

  

Les dates 
disposition d 

  

ARTICLE 7.7.3 PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Des matériels de protection individuelle adaptés aux risques et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 
conservés à proximité du dépôt et du lieu. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 
Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

ARTICLE 7.7.4 RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'établissement doit disposer de s s propres moyens de lutie contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au 
minimum les moyens définis 

  

- un svsième d'alarme incendie 

ème manuel commandant en cas d'incident une alarme optique ou 
   

- pour chaque flot de distribution : un 5 
sonore : 

  

es consignes de sécurité et les conduites à tenir en cas   - un dispositif permettant de rappeler à tout instant aux tiers | 

de danger ou d'incident, au besoin par l'intermédiaire d'un ou de plusieurs haut-parleurs : 

- pour chaque flot de distribution : ur extincteur homologué 233 B : 

  

irs: d'une réserve de produit 
les moyens nécessaires à 

de réser 

  

- pour l'aire de distribution et à proximité des bouches d'empli 

absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litre 
sa mise en œuvre ; la réserve de produit absorbant est protégée par couvercle où par tout dispositif permettant 

d'abriter le produit absorbant des iniempéries : 

     

- pour chaque local technique : un extincteur homologué 233 B : 

s un extincteur homologué 21 A-144 B 1 ou un extincteur homologué 21 A-233 

  

- pour le stockage de marchandi 

BetC; 

ABC:     z carbonique (2 Kilogrammes) où un extincteur à pou 

  

- pour le tableau électrique : un extinc 

  

- au moins une couverture spéciale anti-feu 

  - deux extincteurs homologués NF MIH 55 B 

oyens de lutte contre l'incendie prescrits dans Le paragraphe précédent 
té au moins équivalente. 

  Pour les in ations de distribution, les m 
pourront être remplacés s dispc uiomatiques d'extinction présentant une effic 

Ce type de dispositifs est obligatoire pour les installations fonctionnent en libre-service sans surveillance et pour les 

installations de remplissage de la première catégorie. 

  

           

ie dispositif de déclenchement automatique de défense fixe 

  

Îlne commande de mise en œuvre manuelle doubler: 

contre l'incendie. 

Cette commande sera installée en dehors de Paire de distribution en un endroit accessible au préposé éventuel à 

  

l'exploitation, ainsi qu'à tout autre personne. 

  

Régulièrement et au moins une fois par an, tous les dispositifs seront entretenus par un technicien compétent et leur 
à la disposition de l'inspection des 

  

bon fonctionnement vérifié. Les rapports d'entretien et de vérificati pp 

  

installations classé



ko
 

9 

    ni arrêté sont 

iTunes 

  

PE    jons du pr 

nstructions de trav 

    

   

  

établies, intégrées dans des pro: 

à jour et affichées dans les lier équentés par le personn ei. 

  

   

Ces consignes indiquent notamment : 

-  Haterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou     

produites, sont susceptibles d'être à Forigine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de f'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence ei de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides). 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 

accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerie avec les numéros de iéléshone du responsabie d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. 

la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 
pollution vers le milieu récepteur. 

  

s écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuaion du personnel et Des consi 
re communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant au 

l'application de ces consignes. 

  

  

  

L'établissement dispose d'une équipe d'imervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le 
site et au maniement des movens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à fout 
moment en cas d'appel. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

ent. 

  

Les dispositions ci-dessous s'appliquent en complément des règles générales 

CHAPITRE 8.1 - DISTRIBUTION DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

ARTICLE 8.1.1 REGLES D'IMPLANTATION 

  

L'implantation des installations visées par le présent arrêté est interdite en sous-sol, c'est à dir 
niveau dit de référence, sauf arrêté particulier pris en vertu de l'article 30 du décret n° 
septembre 1977. 

    

rvant la construction util 
S'il y à deux accès par des voies 

plus bé 

    

  

elui de le voirie publique située à l'air libre et de 

et de lutte conire l'incer 

sera détérmin 

Le niveau de référence est c 

ins des services pe ublics et de secou 

5 niveaux difrér érents, le niveau de référe 
         par le        

     



to
 

Lo
 

ae 

    

nement suivantes, mesurées horizontalement 

ge} le plus proche des étab 

distances d'élc     

    

ues d'un établissement recevant du publie de 1 

  

    lissement recevant du publi 
etion d'une issue de secours arrière ou Îe 

je 17 m des appareils de disiribution. 

      

d'ur immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à l'établi 
eure à l'établissement présentant des où d'explosion ou des 

où occupé par des fiers sous lequel est implantée l'installation : 

  

       

; 

  

lation : cette distance peut,     -  S mètres des issues où des ouvertures des locaux admin techniques de l'in 
dans le cas des ap 
issue de secours arrière {façade du bâtiment opposée aux appareils de distribution ce de rempli 
permettant l'évacuation du publie, sans exposition à un flux thermique éventuel en cas d'incendie : 

areils de distribution de carburant "2 temps", être ramenée à 2 mètres : avec l'obligation d'une 
} où latérale 

    

- 5 mètres des limites de la voie publique et des limites de l'établissement, cette distance pouvant être ramenée à 1,5 

mètre sur un seul 5, lorsque la limite est constituée par un mur coupe-feu de degré 2 heures de 2,5 mètres de 

haut où lorsque les liquides inflammables distribués appartiennent à la deuxième catégorie : 
      

  

Dans le cas de l'existence ou de Ja mise en place d'un mur coupe-feu de degré 2 heures d'une hauteur de 
2,56 mètres et situé à S mètres de l'appareil de distribution ou de remplissage Je plus proche de 

l'établissement concerné, les distances d'éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des 
parois de l'appareil de distribution {ou de remplissage} le plus proche des établissements visés ci-dessous 
doivent être observées : 

  

     

     

FEDÉ FPS où 4 caté 

  

- 12 mètres des issues d'un établissement recevant du public de 1 

- 2 mètres des issues d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à l’établissemem ou d'une installation 
extérieure à l'établissement présentant des risques d'incendie ou d'explosion ou des issues d'un immeubie habité 
où accupé par des tiers sous lequel est implantée l'installation. 

     

  

Le principe des distances d'éloignement ci-dessus s'applique également aux distances mesurées à partir de la limite de 
l'aire de dépotage la plus proche de l'établissement concerné. 

  

Les stockages de bouteilles de gaz combustibles liquéfiées respectent les conditions minimales d'éloignement 

suivantes des parois des appareils de distribution où de remplissage de liquides inflammables : 

  

- 6 mêtres, si a capacité du dépôt de bouteilles est au plus de 15 000 kijogrammes : 

- 7.6 mètres pour une capacité de dépôt supérieure à 15 060 kilogrammes. 

ARTICLE 8.1.2 IMPLANTATION DES APPAREILS DE DISTRIBUTION ET DE REMPLISSAGE 

et les aires de stationnement des véhicules en attente distribution sont disposées de 

  

Les pistes jarsqu'ell 
telle Façon que les vé s 
Les pistes lorsqu'elles existent, et les aires de stationnement des réserve 
permettre une évacuation en marche avant des dits réservoirs 

Les pistes er les accès ne doivent pas être en impasse. 

Les appareils de distribution et de remplissage doivent être ancrés et proté 
exemple au moyen d'ilots de 0,15 : hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

sent évoluer en marche avant. 

        ge doivent 

  

en attente de rempliss 

  

5 mob 

  

és contre les heurts de véhicules, par     

    

ARTICLE 8,1.2 INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

sinerompree en cas de 
S u circuit électrique à 

s de provoquer une exple osion, et permetiant 
du bon fonctionnement du dispositif de coupure 

  

L'ins 

1Ssé manœuvre 
ation électrique comportera un dispositif de coupure 

fau icident où dinobserr ation des consig: 

l'exception des systèmes d'éc irage de secours non ceptib 
d'obtenir l'arrêt total de la d on de carbura! S 

générale sera réalisé au moins une # 
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+ B GS 

  

le à tout momen 

  

La commande de ce disp en un endroit facilement & 

esponsable de l'xploitètion d: 

        

    urveillance, le dispos 

manuelle doublant le 

tif de coupure 

        prescrit est de la 

déclenchement automatique de lutte fixe contre l'incendie. 

lenchement des alarmes et systèmes de 

que la manœuvre du 
     

  

Dans le cas d'une installation en Hbre-service sans 

détection précités, la mise en sen 

dispositif de coupure généraie sont retransmis 

    

uiomatique d'extinction ains 

ser un responsable nommément d 

    

     

  et doivent être 
action des produits 

  

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammati 
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre | 

présents dans la partie de l'installation en cause. 

  
  

ARTICLE 8.1.3 MISE À LA TERRE DES EQUIPEMENTS 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature expiosive ou inflammable des produits. 

rve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de protection cathodique, Sous rés 

xes de transfert de liquides inflammables , ainsi que les charpentes et enveloppes métal rues seront les installations 

  

    

    

  

reliées électriquement entres elles ainsi a à une prise de terre unique. La continuité des une 
résistance à 1 ohm et la résistance de La prise de terre sera inférieure à 10 ohms. 

ARTICLE 8.1.4 SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 

L'exploitation doit des faire sous la surveillance, directe où indirecte, d’une personne nommément désignée par 
exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 

s dans l'installation.    isés où sta 

Dans le cas d'une exploitation en libre service, un agent d'exploitation (ou une saciété spécialisée) doit pouvoir 
intervenir rapidement en cas d'alarme. 

    stallation doit être en mesure de rappeler à tout moment aux usagers les a consignes de 

position du préposé à l'exploitation et des personnels. 

  

Le préposé à 

Les numéros d'appel d'urgence doivent être à la       

ARTICLE 8.1.5 ETAT DES STOCKS 

  

L'exploitant doit être en mesure de fournir une estimation des jo ainsi qu'un bilan "quantités réceptionnées - 

délivrées" pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, auxquels est annexé un plan général des 
s. Cette information est tenue à la disposition des services d'incendie ei de sécours et de l'inspection des        

installations classées. 

ARTICLE 8.1.6 AFFICHAGE 

   rares 

   

  

au moven de pict 

mer, d'u 

     

  

Les prescriptions que doit observer l'usager seront affichés soit en caractères lisibles 
et ce au nivea chaque appareil de distribution : elles concerneront notamment l'interdiction de 
téléphone p ble fe téléphone doit être éteint}, d'approcher un appareil pouvant provoquer un feu nu, 
Febligation d'arrêt du moteur. 

    

  

E 

  

ARTICLE 8.1.7 REDUCTION DES EMISSIONS DE COMPOSES ORGANIQUES VOLATILS 

eurs doit 

ions de 

stations-          des terminaux     composés organi ques votatils 

service



  

ion des vapeurs doit se faire selon les 
ériel du 17 mai 2061 relarif à la 

à d'essence supérieur à 

         ment en essence des véhicules à moteur, la récupér. 

e décret n° 2061-3490 du 18 avrit 2601 

iques volatiis dans Îles 

du rav ser     

    

     

    

ARTICLE 8.1.8 - APPAREILS DE DISTRIBUTION 

     L'habiliage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités de filtration, de 

de dégazage, etc.) doit être en matériaux de catégorie M G ou M } au sens de l'arrête du 4 juin 1 
portant classification des matériaux et éléments de construction par catégorie selon leur comportement au feu. 
    

anière à ne permettre 

  

La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés dés matériels électriques ou électroniques non de 
sûreté doit constituer un compartiment distinct de la partie où interviennent les Hquides inflammables. Ce 

compartiment doit être séparé de la partie où les liquides inflammables sont présents par une cloison étanche aux 
vapeurs d'hydrocarbures, où par un espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible 

aux vapeurs d'hydrocarbure. 

    

      
  

       

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque de siphonnage 
soit écarté. 

bution n'entraînent pas de poilution 

  

Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareil 
du soi où de l'eau. 

tion fonctionnant en refoulement, l'installation est équipée d'un 
erment accidentel du 

  

Lorsque l'appareil est alimenté par une canal 
dispositif de sécurité arrétant automatiquement l'arrivée de produit en cas d'incendie ou de renve: 

distributeur. 

  

Pour les installations en libre-service sans surveillance, le volume en liquide inflammable délivré par opération par les 
appareils de distribution en libre-service & surveillance sera Himité à 120 litres de liquides inflammables de la 

catégorie de référence {coefficient 1} et à l'équivalent pour les autres catégories, exception fañe toutefois des 

installations dont l'accès est réservé aux personnes formées à cet effet. 

        

       

alveillance éventuels n'aient 

  

Dans le cas de paiement par billets, toutes dispositions sont prises pour que les actes der 
pas de conséquences sur les appareils de distribution. 

    
  

ARTICLE 8.1.8 LES FLEXIBLES 

Les flexibles de distribution ou de remplissage doivent être conformes à la norme en vigueur. Les fiexibles sont 
entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date de fabrica: Dans le cas 

  

       

               

    

   

des installations exploitées en fibre-scvice, les flexibles autres que cer inés au 
transvasement de gazole seront équipés de dispe ë ne traînent pas sur l'aire de distribution 

      
  pection des i tions classées, Lf 

pété avec le sol. Le flexible doit 
     d'entretien ei de vérification seront tenus 

dispositif approprié doit empêcher que celui-ci ne subisse une usure due à un conta 

être changé après toute dégradation. 

      
  

ancées techniques, seuls les appareils de disinibution neufs et d'un débit inférieur à 4,8 m'/h sont 
iexible de type raccord-cassant. 

Dans l'atente d'e 

équipés dus dispositif anti-arrachement du 

  

      

ARTICLE 8.1.10 DISPOSITIFS DE SECURITE 

   



          Touie opération de disiribution ou de remplissage doit être contrôlée par un dis 
automatiquement ie rempli du réservoir quand le niveau maximal d'util 
‘avancées techniques, ces dispositi ne s'appliquent pas au chargement par dôme des réservoi 

opérations d'avitaillement d qu'elles ne permettent Le rempli 
d'utilisation. 

f de sécurité qui interrompt 
on est atteint. Dans l'artente 

mobiles ni aux 

    
           

    

aérone au maximal        

  

uées qu'après mise à la terre des camions 

et les bouches de dépotage.    
     e ne peuvent être effectuées qu'après mise à la terre des réservoirs mobiles. 

    Pour les cas d'une exploitation en libre-service sans surveillance, li 
être équipée : 

ibutios ou de remplissage doit 

- d'un dispositif d'arrêt d'urgence situé à proximité de l'appareil ét permettant d'alerter instantanément l'agent 
d'exploitation et de provoquer la coupure de l'ensemble des installations destinées à la distribution de liquides 
inflammables assurant ainsi leur mise en sécurité : 

  

  

- d'un sysième permettant de transmettre les informations sur la phase de fonctionnement en cours de l'appareil de 

stribution au(x} point (s) de contrôle de la siation. 

  

    

  

Dans les installations exploitées en libre-service surveillé, l'agent d'exploitation doit pouvoir commander à 
tout moment, depuis un point de contrôle de la station, le fonctionnement de l'appareil de distribution où de 
remplissage. 

ARTICLE 8.1.11 RESERVOIRS ENTERRES 

  

Les réservoirs enterrés de liquides inflammables et les canalisations enterrées associées sont conformes aux 

dispositions de l'arrêté ministériel du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables.



  

TITRE 9 - PUBLICITE - NOTIFICATION 

ARTICLE 9.1 

La présente décision sera notifiée au pétitionnaire. 

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de LA VALETTE du Var et pourra y être consultée, Elle sera 
également adressée au conseil municipal des communes comprises dans le rayon d'affichage. 

Un extrait dudit arrêté, énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les prescriptions 
auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en mairie pendant une durée minimum d'un mois. Procès-verbal 
de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire de LA VALETTE du Var. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de 
l'autorisation. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux 
diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 8.2 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Var, 

Le Maire de LA VALETTE du Ve 
L'Inspecteur des installations classées auprès de la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de 

  

l'Environnement, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrété dont copie sera adressée à MM. le 
Directeur départemental de l’Agriculture et de ja Forêt, le Directeur départemental de F Equipement, le Directeur 
départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur départemental des Services d’Incendie et de 
Secours, Directeur Régional de l'Environnement 

 



Ânnexe n° 1_à l’arrêté d'autorisation de la société 

CARREFOUR HYPERMARCHES FRANCE 
LA VALETTE DU VAR   

  

  
REJETS AQUEUX 

VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE 

    

Températur 
Couleur 

  

coloration de mieu récepteur mesurée en un point réprésemuatif de la zone de mél 

  

1} VALEURS LIMITE D'EMISSION DES EAUX PLUVIALES ET DE LAVAGE 

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

N° point de rejets 1 

Paramètre Hydrocarbures totaux y 

Valeur maximale (m3) 19 il . 
. Fréquence J'fois par an 

Contrôles externes - Se É 
Prélévement échantillon moyen 

Paramètre pH 

Valeur Houte # {mes} Entre 5.5 ei 8.5 

Contrôles extemes | Fréquence 1 fois par an 
j Prélèvement échantillon mover 

Paramètre DCO 

Concentration maximaié * (mg/l) 125 

Contrôles externes Fréquence 1 fois par an 

Prélèvement écharaillon moyen 
Paramètre ne 

MES 
  

  

Concentration maximale (ma 
  

  

  

  

  

  

        à Fréquence À fais par am 
Contrôles extermes g = — P 

} Prélèvement échanrillon moyen 

Paramètre DBOS 

Concentration maximale* {mg/l 35 

2e Fréquence fes par an Contrôles extemes = LIT 
Prélèvement échontiilon moyen   
  

ie respe:      

  élèvements instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le double de là valeur prescrite. 
ures journalières, 10% de celles-ci peuven: dépasser la valeur limite sans excéder le 

Dans le cas di e pr 
Dans le cas de m 
double de celle-ci, 

Dans le cas de mesures périodiques sur 24 h, 
L'exploitation des mesures en continu doit faire appar 

es 
la base de calcul étant le mois. 

aucune valeur ne doit di 
que la valeur moyenne sur une journée ne dépasse 

  

  

a valeur fimite prescrite. 

      

pas la valeur prescrite.



Annexe n° 2 à l’arrêté d'autorisation de la Société 
-CARREFOUR HYPERMARCHES FRANCE 

LA VALETTE DU VAR 

  
BRUIT 

VALEURS LIMITES ET POINTS DE CONTRÔLE 

  

Niveau de bruit ambiant 

existant dans les zones à émergence réglementée 
(incluant le bruit de établissement) 

Emergence admissible 

pour la période allant de 
7h00 22h 00 

sauf dimanches et jours 

Emergence admissible pour 
la période allant de 22 h 00 à 7 B 0: 

ainsi que les dimanches et jours féri 

  

        
fériés 

supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 6 dB{A)} 4 dB (A) 

45 dB (A) 

supérieur à 45 dB(A) 5 dB (A) 3 dB (A) 

  

De plus, là durée d'apparition de tout bruit particulier, à tonalité marquée, de maniére établie ou cyclique ne doit pas 

excéder de 30 % la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes visées ci-dessous. 

  

9.1.1.1.11 Niveaux limites admissibles de 

bruit en dB(A)}en Hmite de propriété 

  
POINTS DE CONTRÔLES 

Jour (7h06- 22h00) 

sauf dimanches et 

jours fériés 

Nuit (22h00- 7h06) 
et dimanches 

et jours fériés 

  

limite de propriété de l'établissement. 

  
En tout point du périmètre constituant la 

  70 

  
60 

  
On appelle émergence la différence entre le niveau ambiant, établissement en fonctionnement et le niveau 

du bruit résiduel lorsque l'établissement est à l'arrêt. 

On appelle zones à émergence réglementée : 

-_ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'autorisation et 
leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), 

la date de l'autorisation 

-_ l'intérieur des immeubles habités où occupés par des tiers qui ont été implantés après la date d 
l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieure 

éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion 

les zones constructibles, définies par des documents d'urbanisme apposables aux tiers et publiés à 

€ 

S 

de celles des tmmeubles 

implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales où industrielles.



  

Annexe n°3 à l'arrêté autorisation de la Société 
CARREFOUR HYPERMARCHES FRANCE 

LA VALETTE DU VAR 

  Fiche Gravité - Perception 

  

Message d’information de la DRIRE par 

l'industriel sur l'incident 

  

Date et heure : 

  Destinataire : 
DRIRE PACA 
67-69 avenue du Prado 

13286 MARSEILLE cedex 6 

Fax : 04.91.83.64.00. 

  

  

  

Usine : 

Jour de l'incident : 

Unité : 

Heure : 

Commune : 

Constations faites sur le terrain : 
Sans Peu Important j Grave 

  Conséquence environnementale 
  Conséquence sur le personnel 
  

  

  

  Perception à | rieur du site 

  

      
  Echelle de classement   

  

  Description de l'incident : 

  Premières mesures prises :   

  Etat actuel de la situation : 

  Nom du signataire : Signature : | Téléphone : 

| 

| 
 



Echelle de classement - Critères 

Niveau de gravité : 

Gi : Incident courant d'exploitation 

Sans conséquence environnementale 

Sans conséquence sur le personnel 
Peu de dégâts matériels 

Peu de potentialité de risque 

32 : Incident notable d'exploitation 
Peu de conséquences sur l’environnement 

Peu de conséquences sur le personnel (ou légères) 

Dégâts matériels importants (évaluation faite sur le moment sans intégrer l'impact financier) 
Importante potentialité de risque (mais n’ayant pas dégénéré) 

G3 : Accident grave 

Ou 

Accident grave pour l'environnement 

Niveau de perception à l’extérieur : 

P1: peu ou pas de perception à l'extérieur du site 
P2 : Forte perception extérieure


